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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 18 mars 2021 

(Convocation du 10 mars 2021) 
 
Aujourd’hui, le dix-huit mars deux mille vingt et un à 11h30, le collège « membres fondateurs » 
dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de 
l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents :  
Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Christiane AUTIGEON, Nathalie BARROUILLET, Céline 
SALLES, Christophe TERRAIN, Gabriel BELLOCQ, Paul CARRERE, Xavier LAGRAVE, Yves LAHOUN, Jean 
ARRIUBERGE, Patrick CHASSERIAUD, Bernard SOUDAR 
 
Etaient excusés et avaient donné procuration :   
Madame Dominique DEGOS 
 
Etaient excusés :  
Messieurs Jean GUILHAS, Bernard POUBLAN, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, Francis DUPOUEY, 
Charles PELANNE, Thierry CARRERE 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Christiane AUTIGEON  
 

 
OBJET : Conventions / Biodiversité - Gestion du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau - 
Convention pluriannuelle (2021-2023) avec Nature en Occitanie pour le suivi d’une parcelle 
propice aux pontes de femelles de cistudes d’Europe 

Exposé des motifs : 

Le plan de gestion du site naturel prévoit la restauration d’un site de ponte de cistude d’Europe, dans 
une parcelle d’1,5ha désignée sous le nom « pelouse sud ». Cette restauration est une 
expérimentation qui nécessite de la vigilance dans sa conduite et dont l’évaluation de la réussite 
inclut, notamment, la réalisation d’un suivi annuel. 
 
L’Institution Adour souhaite confier un suivi interannuel (période 2021-2023) à l’association Nature 
en Occitanie (NEO), qui dispose de connaissances approfondies sur cette espèce ainsi que sur le site 
naturel lui-même.  
La mission comprendra :  

- Deux passages annuels pour suivre l’évolution de la couverture de la strate arborée ainsi que 
la présence d’indice de ponte (2 jours/an) ;  

- L’élaboration d’un rapport annuel décrivant les résultats de la mise en œuvre du protocole 
(1 jour/an) ;  

- La prise de photographies annuelles permettant de suivre l’évolution de la zone suivie. 
 

La convention fixe les modalités d’intervention de NEO, ainsi que les obligations des deux parties. Le 
montant de la convention est fixé à 1 980 euros par an, soit un total de 5 940 euros sur trois ans. 

LE COLLEGE « MEMBRES FONDATEURS » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 
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DECIDE 

Article 1 

- D’approuver les termes du projet de convention avec l’association Nature en Occitanie 
concernant le suivi d’une parcelle propice aux pontes de femelles de cistudes d’Europe, tel que 
ci-annexé, 

- D’autoriser le Président à signer la convention ainsi que l’ensemble des documents y afférant, et 
à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente décision. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 18 mars 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Protocole et mise en œuvre de suivi d’une parcelle propice 
aux pontes de femelles de cistudes d’Europe 

sur le site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau 

Années 2021 à 2023 

CONVENTION 
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Convention - Site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau – Protocole et mise en œuvre de suivi d’une 

parcelle propice aux pontes de femelles de cistudes d’Europe - 2021-2023 

Entre d’une part, 

L’établissement public du bassin de l’Adour, Institution Adour, ci-après désigné « l’EPTB », sis 38 

rue Victor Hugo à Mont-de-Marsan (40), représenté par son président, Monsieur Paul CARRÈRE, dûment 

habilité à signer la présente convention par délibération du comité syndical en date du 18 mars 2021, 

Et d’autre part, 

L’association Nature en Occitanie, ci-après désignée « NEO », ayant son siège social au 14 rue de 

Tivoli à Toulouse (31000), représenté par son Président Marc SÉNOUQUE, dûment habilité à l’effet 

des présentes, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1. Objet de la convention 

La présente convention a pour objet la mise en œuvre d’un protocole de suivi d’une parcelle propice 

aux pontes de femelles de cistude d’Europe sur le site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau. 

Article 2. Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2021 et s’achèvera le 31 décembre 

2023. 

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties sous 

réserve d’un préavis de 3 mois adressé à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

Article 3. Périmètre concerné 

La zone concernée est la parcelle désignée sous le nom « pelouse sud » du site naturel ; elle présente 
une superficie de 1,5 hectare (voir la localisation en annexe). 

Article 4. Désignation des interventions et modalités d’exécution 

La restauration d’un site de ponte à l’aide d’animaux est une solution douce ; elle peut toutefois 

engendrer, selon le nombre et le type d’animaux, des impacts directs (prédation / piétinement) sur 

les cistudes (adultes / jeunes / œufs). Il s’agit donc d’une expérimentation pour laquelle il faudra 

faire preuve d’une grande vigilance. La période durant laquelle les animaux seront sur la parcelle 

devra être bien définie entre EPTB et NEO. 

Les interventions comprendront : 

— deux passages annuels pour suivre l’évolution de la couverture de la strate arborée ainsi que la 

présence d’indice de ponte (2 jours) ; 

— l’élaboration d’un rapport annuel décrivant les résultats de la mise en œuvre du protocole 

(1 jour). Ce rapport sera rendu à l’EPTB en version numérique, tant en format modifiable qu’en 

format fixe (PDF) ; 

— la prise de photographies annuelles permettant de suivre l’évolution de la zone de suivi. Les 

photographies seront transmises en format numérique à l’EPTB. 
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Convention - Site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau – Protocole et mise en œuvre de suivi d’une 

parcelle propice aux pontes de femelles de cistudes d’Europe - 2021-2023 

Article 5. Obligations et droits 

Nature en Occitanie s’engage à mettre en œuvre les interventions décrites à l’article 4. 

L’Institution Adour s’engage à fournir le matériel nécessaire à la mise en place des éléments du 

protocole (piquets) et l’accès au site de ponte (avec véhicule motorisé si nécessaire). 

Article 6. Engagement financier des parties 

Le montant que l’EPTB versera à NEO pour les interventions définies à l’article 4 de la présente 

convention est fixé à cinq mille neuf cent quarante euros (5.940 €), selon la répartition ci-dessous. 

Les interventions prévues à l’article 4 de la présente convention n’étant pas assujetties à la TVA, le 

montant est net de TVA. 

Année Nb jours Prix unitaire Total (€) 

2021 3 660,00 1 980,00 

2022 3 660,00 1 980,00 

2023 3 660,00 1 980,00 

Total 5 940,00 

Article 7. Modalités de versement de la contribution financière 

L’EPTB versera le montant correspondant à l’année 2021, soit la somme de mille neuf cent quatre-

vingts euros (1 980,00 €) à la signature de la convention. 

Pour les deuxième et troisième années d’exécution de la présente convention, la contribution 

annuelle sera versée après réception du bilan annuel prévu à l’article 4. 

Article 8. Assurances 

NEO atteste sur l’honneur qu’elle est titulaire des assurances nécessaires pour la réalisation des 

tâches liées à l’exécution de la présente convention. 

L’EPTB ne peut être tenu responsable d’accidents ou de dommages occasionnés à des tiers du fait des 

interventions faisant l’objet de la convention. 

NEO ne pourra être tenue responsable en cas d’accident qui surviendrait sur les lieux de ses 

interventions à des personnes extérieures à ses services. 

La responsabilité de l’EPTB ne sera engagée qu’au titre des dommages causés ou subis du fait des 

opérations d’aménagement menées sous sa responsabilité. 

Article 9. Modification des clauses 

La présente convention ne pourra être modifiée ou adaptée, dans ses termes ou ses dispositions 

pratiques que par voie d’avenant signé entre les parties. 
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Convention - Site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau – Protocole et mise en œuvre de suivi d’une 

parcelle propice aux pontes de femelles de cistudes d’Europe - 2021-2023 

Article 10. Résiliation de la convention 

La convention pourra être dénoncée par : 

— l’EPTB, dans le cas où NEO n’assurerait plus tout ou partie de sa mission telle que définie à 

l’article 4, avec un préavis d’un mois par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

— NEO, si cette dernière ne pouvait plus assurer sa mission et après qu’elle en aurait délibéré, 

avec un préavis de 1 mois. 

Clause résolutoire 

Il est expressément convenu qu’à défaut de respecter les engagements ci-dessus après mise en 

demeure infructueuse de se conformer à la convention, la présente convention sera résiliée de plein 

droit sans formalité judiciaire. 

Contestations 

Le tribunal compétent pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait donner lieu l’application 

de la présente convention est le Tribunal administratif de Pau. 

 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

A Mont-de-Marsan, le ………………………………. 

 
Pour l’Institution Adour 

le Président, 
 
 
 
 
 
 
 

Paul CARRÈRE 

Pour l’association Nature en Occitanie 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Marc SENOUQUE 
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Convention - Site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau – Protocole et mise en œuvre de suivi d’une 

parcelle propice aux pontes de femelles de cistudes d’Europe - 2021-2023 

Annexe. Localisation de la zone d’étude 

 

 

 

 


